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Premiere Annee. — K° 45. LE Samedi 3 Octobre iiS63.

CONTEUR VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

Paraissant tous les Sutnetlis

LITTERATURE NATIONALE — AGRICULTTJRE — INDUSTRIE

PRIX OE 1/ABONNEMENT (franc de port).
Un an, 4 Fr. — Six mois, 2 fr. — Trois mois, 1 fr.

Tarif pour les annonces: 15 Centimes la lignc ou son espace.

Lausanne, septembre 1863.

Messieurs les redacteurs,

Permettez-moi de vous ecrire quelques mots au

sujet de 1'article de M. R. sur les expositions. Je veux
bien admetlre avec lui que les exposilions trop mulli-
pliees finissent par n'avoir plus une tres-grande utilite,
et qu'elles peuvent meme, dans ce cas, avoir plus de

resultats fächeux que de bons. Mais je ne voudrais
point. voir cette crainte envahir vos lecteurs et les rendre

peu disposes en faveur d'une exposition vaudoise,

par exemple. Au printemps de celte annee, la sociele
industrielle et commerciale a demande au Conseil d'Elat
de bien vouloir examiner s'il ne serait point utile de

provoquer une exposition industrielle vaudoise pour
l'annee prochaine, et, äce sujet, eile a emis des idees

assez nouvelles sur le mode d'exposition qu'il y aurait
lieu d'esssayer pour sortir de Forniere habituelle et
faire rendre ä ce concours tous les fruits qu'on serait
en droit d'en attendre.

Ainsi donc, pour le moment, je m'abstiens de vous
faire part des diverses idees qui ont ete suggerees par
les industriels et commercanls lausannois. Lorsque le

projet aura regu la critique de l'aulorite qui devra, cas
echeant, prendre l'initiative de sa realisation, je pour-
rai en enlretenir vos lecteurs. En attendant, j'espere
que nos industriels ne repousseront point premature-
ment l'idee d'une exposition, en s'appuyant sur les

opinions, justifiables ä certains egards, de votre hono-
rable redacteur.

Je voudrais cependant rclevcr la question que M. R.
a posee en tinissant son article, sur le merite relatif
d'un grand agronome et d'un petit cultivateur. Elle
nous montre qu'il y a bien des manieres de concevoir
les expositions. Cependant je ne puis admettre la
queslion dans ces termes; les expositions ne peuvent
pas la resoudre. II ne s'agit point, en eilet, de recom-
penser des qualites versonnelles, je dirai presque
morales, de decerner des prix Monthyon. La question
porte sur l'objet et non sur la personne, sur l'industrie
et non sur l'industriel. Sortir de lä, c'est se lancer dans

On peut s'abonner aux Bureaux des Postes; — au Cabinet de lecture
place de Saint-Laurent, Ii Lausanne; — ou en s'adressant par ecrit ä la
Redaction du Conleur F'audois. — Toule lettre et lout cnvoi doivent etre
affranchis.

des dilücultes d'appreciation dont aueun jury ne pourrait

se sortir.

Agreez etc. G. Brelaz.
t

«^©«3»

De l'infiuenee «le la lune.
Dans un precedent article l, nous avons examine

quelle confiance on pouvait aecorder ä l'influence de la
lune sur le temps, en presence des faits constates et
des donnees de la science moderne; nous avons vu
qu'il etait aujourd'hui admis que la lune mange les

nuages, pour nous servir d'une expression populaire.
Cet effet, qui se manifeste ä nous par des nuits tres-
claires, est-il sans influence sur la Vegetation? Depuis
tres-longtemps, les jardiniers admettent que certains
legumes doivent etre plantes ä la pleine lune pour se

developper avec la lenteur convenable, tandis qu'ils
poussent trop vite et montent en graine quand ils sont
plantes ä la nouvelle lune. Ecoutons ä ce sujet ce que
dit Ie savant directeur de J'observatoire de Rome, le
R. P. Secchi :

« En supposant ces faits exaets, ne pourrait-on pas
« en trouver la raison dans l'action stimulante des

» rayons lunaires? Les plantes semecs ä la nouvelle
» lune se trouveront sorties de terre au moment de la
>) pleine lune, et il est tres-probable que l'activile de

» la lumiere lunaire, s'cxercant sur des germes ten-
» dres encore et tres-sensibles aide plus puissam-
» ment ä accclerer leur Vegetation, que si eile s'exer-
» cait sur des plantes parvenues ä un äge plus avance.
» Au contraire, si on seme en pleine lune, Ics germes
» sortiront de terre ä la nouvelle lune, et passeront
« la periode de leur plus grande sensibilile hors de

» l'influence de la lumiere lunaire. »

Ajoutons ici que le fait de la croissance plus rapide
des vegetaux par les nuits claires s'explique encore

par ce fait que la rosee est alors plus abondante et que
les racines qui absorbent cette rosee se developpent
avec plus de facilite.

1 Voir le N° 44 du Conleur.
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